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Règlement 848-24

Règlement relatif à rutilisation du site

de dépôt à neige usée et au

déneigement

Séance ordinaire du consei municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le

lundi 12 février 2024, à 19 h, à l'endroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle

étaient présents :

Monsieur le maire Claude Duplain

Claude Renaud

Benoit Voyer

Yvan Barrette

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

Messieurs les conseillers :

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu que le conseil municipal souhaite régir l'utilisation du site de dépôt à neige

usée ainsi que les opérations de déneigement effectuées par des entrepreneurs privés;

Attendu qu'un avis de motion a dûment été donné à la séance ordinaire tenue

le 15 janvier 2024, et que le projet de ce règlement a été présenté lors de cette
même séance;

Attendu qu'une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au

plus tard 72 heures avant l'heure fixée pour le début de la présente séance;

Attendu qu'une copie du présent règlement était disponible pour consultation par les
citoyens au plus tard 48 heures avant la présente séance, et que des copies ont été
mises à leur disposition dès le début de cette séance conformément aux dispositions de
l'article 356 de la Loi sur les cités et villes;

Attendu que le maire a mentionné l'objet dudit règlement ainsi que sa portée;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER YVAN BARRETTE, IL EST RESOLU :

QUE le règlement 848-24 soit adopté et que le conseil décrète ce qui suit, à savoir :

BUT DU RÈGLEMENT

Le présent règlement a pour but de régir l'utilisation du site de dépôt à
neige usée de la Ville ainsi que les opérations de déneigement
effectuées par des entrepreneurs privés.

Article 1.-

CHAMP D'APPLICATIONArticle 2.-



Les dispositions du présent règlement s'appliquent à tout entrepreneur
qui exécute des travaux de déneigement sur des propriétés privées
situées sur le territoire de la Ville de Saint-Raymond.

Article 3.- TERMINOLOGIE

Les mots ou expressions qui suivent, employés dans le présent

règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, ont le
sens qui leur est attribué au présent article, à savoir :

Aire de circulation : Passage ou voie d'accès situé entre la voie publique

et une aire de stationnement ou un bâtiment privé.

Aire de stationnement : Aire privée où des véhicules routiers peuvent

être garés.

Autorité compétente : Le directeur du Service des travaux publics, le

contremaître aux travaux publics et les inspecteurs municipaux.

Entrepreneur : Toute personne physique ou morale qui effectue des

opérations de déneigement d'aire de circulation et/ou d'aire de

stationnement à l'aide de véhicule ou d'équipement pour le compte du

propriétaire d'un immeuble résidentiel, commercial, industriel ou
institutionnel.

Site d'élimination : Emplacement réservé et identifié par la Ville pour le

dépôt de neige usée et communément appelé Site de dépôt à neige.

Terrain vacant: Terrain cadastré sur lequel aucune construction

permanente n'est érigée.

Ville : La Ville de Saint-Raymond.

Voie publique : Rue, ruelle, trottoir, voie piétonnière, piste cyclable, ou

autre voie qui n'est pas du domaine privé.

Article 4.- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

4.1 Application

Le directeur du Service des travaux publics, le contremaître aux travaux

publics et les inspecteurs municipaux sont responsables de l'application
du présent règlement.

4.2 Pouvoir d'inspection et de vérification

L'autorité compétente est autorisée à pénétrer, à visiter et à examiner

toute propriété immobilière ou mobilière, à l'intérieur comme à

l'extérieur, aux fins de l'application du présent règlement.

4.3 Refus

Quiconque refuse à l'autorité compétente, agissant conformément au

présent règlement, l'accès à une propriété immobilière ou mobilière,
commet une infraction.

Article 5.- TRANSPORT DE LA NEIGE
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5.1 Site d'élimination

La neige qui fait l'objet d'un enlèvement et d'un transport en vue de son

élimination ne peut être déposée définitivement que dans un lieu

d'élimination autorisé par le ministre en vertu de l'article 22 de la Loi

la qualité de l'environnement.

sur

5.2 Choix de l'entrepreneur

En tout temps, l'autorité compétente peut refuser l'accès au site

d'élimination à un entrepreneur qui ne respecte pas le

présent règlement.

5.3 Déchargement et facturation

Préalablement au déchargement des neiges sur le site, l'entrepreneur se

doit de contacter le contremaître du Service des travaux publics au

moins 24 heures à l'avance pour planifier l'ouverture du site et déclarer

le nombre de déchargements à effectuer.

Chaque déchargement est facturé selon les tarifs prévus au règlement

de tarification en vigueur au moment du déchargement.

Une facture mensuelle sera transmise par le Service des finances de la

Ville au début de chaque mois.

5.4 Accès au site d'élimination

L'accès au site d'élimination est contrôlé par un préposé et

l'entrepreneur doit attendre l'ouverture du site d'élimination avant

d'entrer sur le site.

5.5 Responsabilité de l'entrepreneur

L'entrepreneur est responsable de tout dommage causé à la propriété

publique lors des opérations de déneigement. 11 doit aviser sans délai

l'autorité compétente en cas de dommages.

11 doit effectuer les réparations requises ou compenser la Ville pour les

dommages subis, au choix de cette dernière.

L'entrepreneur est également responsable de tout accident, bris causés

aux installations et aux équipements se trouvant sur le site d'élimination

et pouvant survenir à la suite de son utilisation ou à celle des personnes

sous sa responsabilité.

5.6 Provenance des neiges

Seules les neiges en provenance du territoire de la Ville sont acceptées
au site d'élimination. Il est interdit d'y déverser toute autre matière que

des neiges.

5.7 Disposition des neiges

L'organisation des neiges sur le site d'élimination est de la

responsabilité du préposé. L'entrepreneur doit suivre les indications
données quant au déchargement des neiges.

Articles.- NUISANCES
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Constitue une nuisance aux fins du présent règlement :

Le fait d'utiliser, ou de permettre que soit utilisé, un terrain

vacant, défini au présent règlement, comme dépôt à neige.

Le fait de souffler, déposer ou permettre que soit soufflée ou

déposée, de la neige ou de la glace sur un terre-plein ou toute

place publique.

6.1

6.2

Le fait de créer un amoncellement de neige contigu à une voie

publique, susceptible de nuire à la visibilité ou à la circulation des
automobilistes.

Le fait de créer un amoncellement de neige contigu à une voie

publique, susceptible de nuire à la libre circulation des piétons.

Le fait, par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un

établissement commercial, industriel, gouvernemental ou

institutionnel, d'utiliser en tout ou en partie, un terrain résidentiel

adjacent comme dépôt à neige.

Le fait de déplacer, souffler, déposer, ou de permettre que soit

déplacée, soufflée ou déposée, de la neige ou de la glace en

provenance d'un terrain privé sur un terrain d'autrui, que ce

terrain soit vacant ou non vacant, privé ou public, adjacent ou

non, par quelque moyen que ce soit, et ce, sans avoir obtenu

préalablement l'autorisation du propriétaire.

Le fait de déplacer, souffler, déposer, ou de permettre que soit

déplacée, soufflée ou déposée, de la neige ou de la glace,

susceptible de nuire à la visibilité d'un panneau de signalisation ou
d'un feu de circulation.

Le fait de déplacer, souffler, déposer, ou de permettre que soit

déplacée, soufflée ou déposée de la neige ou de la glace à moins

de 1,5 mètre d'une borne d'incendie ou obstruant une grille de

puisard, un couvercle de regard ou un couvercle de vanne d'eau

potable.

Le fait d'installer, ou de faire installer, tout objet visant à délimiter

la propriété dans la voie publique ou dans l'emprise de la voie

publique ou de façon à nuire aux opérations de déneigement
municipal ou à pouvoir endommager tout équipement de
déneigement.

6.3

6.4

6.5

6.6

6.7

6.8

6.9

DISPOSITIONS PÉNALES ET FINALES

7.1 Constat d'infraction

Lorsqu'il y a une infraction à l'une des dispositions du présent

règlement, l'autorité compétente est autorisée à délivrer un constat

d'infraction et à intenter toute poursuite pénale devant la Cour

municipale au nom de la Ville, et ce, pour toute infraction au présent
règlement.

Article 7.-

7.2 Infraction et peine
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Quiconque contrevient à Tun des articles du présent règlement commet

une infraction et est passible, en plus des frais :

1° pour une première infraction, d'une amende de CINQ CENTS

DOLLARS (500 $) si le contrevenant est une personne physique et

de MILLE DOLLARS (1 000 $) s'il est une personne morale;

2o pour toute infraction subséquente, d'une amende de MILLE

DOLLARS (1 000 $) à DEUX MILLE DOLLARS (2 000 $} si le

contrevenant est une personne physique et de DEUX MILLE

DOLLARS (2 000 $} à QUATRE MILLE DOLLARS (4 000 $) s'il est une

personne morale.

7.3 Infraction continue

Si l'infraction est continue, elle constitue une infraction distincte pour

chaque jour.

7.4 Créance-Juridiction

Toute créance due à la Ville en vertu du présent règlement est

recouvrable devant la cour municipale commune de la Ville de

Saint-Raymond ou tout autre tribunal compétent, de juridiction civile.

7.5 Cumul de recours

La Ville peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent

règlement, exercer cumulativement ou alternativement les recours

prévus au présent règlement ainsi que tout autre recours approprié de

nature civile ou pénale.

Entrée en vigueurArticle 8.-

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté à l'unanimité des membres présents.

Claude Duplain
Maire

Vicky Morasse
Greffière
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